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AVIS DE PROJET DE FUSION 

 

Pour la Société Absorbante 
 

INTERPARFUMS SA  

Société anonyme au capital de 251 183 547 euros  

Siège social : 10 rue de Solférino, 75007 Paris,  

350 219 382 R.C.S Paris 

 

Pour la Société Absorbée 

 

INTERPARFUMS HOLDING  

Société par actions simplifiée au capital de 7 109 430 euros,  

Siège social : 10 rue de Solférino, 75007 Paris,  

325 951 937 R.C.S Paris 

 
 
 

 
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 9 octobre 2025, les sociétés Interparfums SA et Interparfums 
Holding ont établi le projet de la fusion par absorption de la seconde par la première. 
 
L’évaluation des apports s’établit à : 
 
Actifs apportés par INTERPARFUMS HOLDING :                                                                1 911 858 200 € 
Passif pris en charge par INTERPARFUMS SA :                                                                                           234 227 € 
  
Le montant de l’actif net apporté ressort ainsi à :                                                                                 1 911 623 973 € 
 

INTERPARFUMS SA créera 60 632 062 actions et procédera ainsi à une augmentation de capital d’un montant 

nominal de 181 896 186 euros. Le capital d’INTERPARFUMS SA sera donc porté de 251 183 547 euros à          

433 079 733 euros. 

Il sera divisé en 144 359 911 actions entièrement libérées, toutes de même catégorie et de 3 euros de nominal.  

Ces actions nouvelles seraient attribuées aux actionnaires d’INTERPARFUMS HOLDING à raison de 25,5852 

actions INTERPARFUMS SA pour 1 action INTERPARFUMS HOLDING. 

 

La différence entre :  

- L’actif net apporté, soit     1 911 623 973 € 

- Et le montant nominal des actions à créer par l’Absorbante, soit  181 896 186 € 

Représentant la somme de  1 729 727 787 € 

Constitue la prime de fusion.  

 

 
Les 60 564 819 actions INTERPARFUMS SA reçues par cette dernière à l’occasion de la fusion ont vocation à être  
annulée. Le capital social d’INTERPARFUMS SA sera ainsi réduit de 181 694 457 euros pour être ramené à 251 
385 276 euros. Il sera divisé en 83 795 092 actions entièrement libérées, toutes de même catégorie et de 3 euros 
de nominal. 
 
La différence entre la valeur d’apport desdites actions soit 1 909 503 048 euros et le montant de réduction de 
capital, soit 181 694 457 euros, représentant ainsi la somme de 1 727 808 591 eu ros s’imputera sur la prime de 
fusion dont le montant sera ainsi ramené à 1 919 196 euros. 
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D'un point de vue comptable et fiscal, toutes les opérations effectuées par la Société Absorbée depuis le 1er 
octobre 2025 jusqu’à la date de réalisation définitive de la fusion seront prises en charge par la Société Absorbante. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 236-6 du Code de Commerce, deux exemplaires du traité de fusion ont 
été déposés pour la société absorbante et la société absorbée le 3 novembre 2025 au Greffe du Tribunal des 
Activités Economiques de Paris. 
 
Les créanciers des sociétés INTERPARFUMS SA et INTERPARFUMS HOLDING, dont la créance est antérieure au 
présent avis, pourront faire opposition à la fusion dans les conditions et délais prévus p ar les articles L. 236-15 et 
R.236-11 du Code de Commerce. 
 

La fusion projetée est soumise à la réalisation des conditions suspensives suivantes :  

- la décision de l’Autorité des Marchés Financiers (« l’AMF ») constatant qu’il n’y a pas lieu au dépôt 
d’une offre publique de retrait de la Société Absorbante en application de l’article 236 -6 du 
règlement général de l’AMF, purgée de tout recours avant l’Assemblée générale de la Société 
Absorbante appelée à approuver la fusion ; 

- le dépôt à l’AMF du « document d’exemption » ;  

- l’approbation de la Fusion par l’Associé Unique de la Société Absorbée ; 

- l’approbation de la Fusion et de l’augmentation de capital correspondante par l’Assemblée générale 
extraordinaire de la Société Absorbante prévue le 17 décembre 2025.  

 

La Fusion deviendra définitive au jour de la réalisation de la dernière de ces conditions suspensives.  

 

A compter de la réalisation définitive de la fusion, INTERPARFUMS HOLDING serait alors dissoute de plein droit, 

sans liquidation. 

 

Un « document d’exemption » décrivant les modalités de cette opération a été déposé au près l’Autorité des 

Marchés Financiers et sera disponible sans frais au siège social de chacune des deux sociétés 30 jours au m oins 

avant la date prévue des assemblées d’actionnaires appelées à statuer sur le projet de fusion. 

 

Le présent avis est publié conformément aux dispositions de l'article R. 236-2 du Code de commerce. 

 

 

Pour avis  

 

Le Conseil d'Administration d’INTERPARFUMS SA 

Le Président d’INTERPARFUMS HOLDING 
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